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 RÉSUMÉ 

Le Sahara occidental est un territoire de 266 000 km bordé par l’océan Atlantique à 

l’ouest, la Mauritanie au sud, par l’Algérie au nord-est et par le Maroc au nord1. À titre 

d’exemple, ce territoire représente environ la superficie de la Grande-Bretagne.  Cette 

ancienne colonie espagnole est tombée sous l’emprise du Maroc en 1975. Cette même 

année souligne les accords de Madrid, signée par l’Espagne, le Maroc et la Mauritanie, 

qui mettent en vigueur les conditions du retrait de l’Espagne et la répartition de ce 

territoire désertique entre le Maroc et la Mauritanie. 2   Suite au départ des forces 

coloniales espagnoles de Franco, le territoire est dans un conflit ne donnant pas 

l’impression de prendre fin de sitôt. Cette confrontation oppose le royaume marocain, 

qui occupe et contrôle 80% du territoire au Front Polisario, qui réclame un référendum 

d’autodétermination afin d’assurer l’avenir politique du territoire.3 Parallèlement, ce 

territoire désertique est littéralement la seule région en Afrique dont le statut colonial 

n’est pas encore réglé4. 

Mots clés : Sahara, Maroc, Front Polisario, Algérie, Espagne, conflit, indépendance, 

souveraineté, référendum, intégrité territoriale, droit à l’autodétermination 

géopolitique, diplomatie, droit international, enjeux politiques. 

 

 

1 Bellemare.L. «Sahara Occidental : la Conquête de l’Ouest». Perspectives Monde. 14 avril 2015 
2 Ibid  
3 Pidoux, F.« Sahara occidental : les raisons du blocage.» Cahier du CÉRIUM Working Paper No 15 
4 Ibid p.21 
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 INTRODUCTION 

  Ce territoire tant convoité est aujourd’hui au cœur d’enjeux géopolitiques.  

Depuis 1975, le Maroc et le Front Polisario,  les deux parties prenantes sont au cœur 

d’un conflit qui s’internationalise, mais qui n’aboutit pas à une solution acceptable5. 

Malgré sa faible présence dans les médias, ce conflit a néanmoins fait l’objet de 

nombreuses études à caractère politique, juridique et économique. Au-delà du fait que 

le conflit soit aujourd’hui considéré comme faisant du sur place, « c’est-à-dire que les 

affrontements violents sont rares et que le potentiel explosif de la situation est limité, 

le litige n’en reste pas moins problématique.»6 Sur la scène internationale, le dossier 

du Sahara occidental divise les États en deux : ceux qui reconnaissent la marocanité du 

Sahara occidental et ceux qui soutiennent le Front Polisario dans leur processus du droit 

à l’autodétermination.  

 Aujourd’hui, la bataille est essentiellement juridique. Le conflit se joue sur la 

scène internationale, notamment auprès des Nations unies (ONU) qui sont responsables 

du processus de résolution du conflit. Depuis 1980, l’ONU est impliquée dans ce conflit 

afin de trouver une solution saine aux opposants, mais en vain. Malgré les nombreuses 

tentatives de conciliation,  de médiations et de résolutions, le conflit bloque et n’aboutit 

à rien. Sur la scène juridique, ce conflit se divise littéralement en deux. D’un côté, il y 

a le Maroc qui avance ses liens historiques avec le territoire et de l’autre côté, les 

Sahraouis qui revendiquent le droit à l’autodétermination. Comme le souligne Khadija 

Mohsen-Finan : « Les acteurs s’enferment dans une logique du tout ou rien quant à 

 

5 OXFAM. « 40 ans d’exil: Les réfugiés sahraouis abandonnés par la communauté́ internationale ? p. 6 
6 Ibid. p.22 
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l’issue à donner dans ce conflit : le Maroc prêche pour une autonomie du Sahara à 

l’intérieur du royaume, tandis qu’Algériens et Sahraouis du Front Polisario continuent 

de faire de l’autonomie un principe cardinal.»7 

  Sous l’angle du droit international,  nous nous interrogeons sur le rôle des 

institutions internationales dans le règlement de ce conflit. Notre question de recherche 

est d’analyser pour quelles raisons les instances internationales et les Nations unies 

n’ont-ils pas réussi à trouver une solution pacifique entre les belligérants. Et pour 

quelles raisons la mission des Nations unies pour l’organisation d’un référendum au 

Sahara occidental (MINURSO) est-elle un échec depuis 1991 ? Comme le rappel 

Marie-Chantal Gatta, il existe « deux conceptions distinctes de l’histoire, pour une 

seule et même cause : la lutte pour la souveraineté.»8 C’est dans un tel contexte que 

l’institution onusienne s’en mêle afin de trouver une solution pacifique pour les parties 

prenantes. Pourquoi le Sahara occidental est-il si important? Plusieurs éléments portent 

à croire que les enjeux sur les ressources naturelles que recèlent le sous-sol et le sol 

saharien et la rivalité inconditionnelle entre Alger et Rabat alimentent le débat actuel 

et créent un blocage pour une résolution pacifique. Pourquoi l’union africaine(UA) 

tente-t-elle de régulariser ce conflit ?Au sein de l’organisation de l’UA, ce conflit cause 

littéralement  un blocage dans le développement et la coopération des États membres.  

Cette problématique touche diverses disciplines, notamment le droit 

international et la science politique. Afin de comprendre ce litige, il est essentiel 

d’analyser les origines de ce conflit et de comprendre les principes juridiques et 

politiques concernant le droit à la souveraineté et le droit à l’autodétermination des 

 

7 Mohsen-Finan, K. (2010).« Sahara occidental : divergences profondes autour d’un mode de règlement 
», L’année du Maghreb, p.8 
8 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. Paris : 
L’Harmattan. p.14 
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peuples.9Nous analyserons les actions politiques et diplomatiques déterminées par les 

Nations unies et par les instances internationales du continent africain. Nous 

analyserons également les effets de ce conflit sur les liens diplomatiques des États 

concernés au niveau international et régional. 

  La présente recherche a pour but d’expliquer et d’évaluer l’évolution du conflit 

depuis 1975 à aujourd’hui. L’objectif de cette recherche n’est pas de livrer avec 

certitude à qui appartient ce territoire, mais d’analyser l’attitude de l’ONU et les parties 

prenantes afin de comprendre les possibles raisons de l’échec de cette organisation à 

résoudre ce conflit, notamment par la MINURSO. La principale mission de l’ONU est 

de résoudre «les conflits qui peuvent menacer la paix et la sécurité internationale.»10 

Cependant, selon Marie-Chantal Gatta, « l’Organisation s’enlise dans le conflit du 

Sahara occidental, incapable qu’elle est de trouver une solution satisfaisante entre la 

thèse unioniste, défendue par le royaume chérifien, et la thèse indépendantiste avancée 

par le Polisario, avec le soutien de l’Algérie.»11  Nous allons parcourir les différentes 

thèses pour comprendre l’incapacité d’une solution pacifique pour les parties 

concernées. Pour ce faire, il faut prendre en compte l’opinion marocaine dans son 

idéologie d’expansion territoriale fondée sur « le retour du Sahara marocain à la Mère-

patrie » 12 , dans une logique d’un lien historique avec le territoire. Nous allons 

également examiner la thèse concernant le droit à l’autodétermination avancée par les 

Sahraouis. La situation au Sahara occidental est complexe. Ce conflit est la 

 

9  Pointier, L.(2004).Sahara Occidental : La controverse devant les Nations unies.  « Hommes et 
Sociétés» Paris : Éditions Karthala. p. 13 
10 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan. 
p.26 
11 Ibid p.26 
12 Charles Saint-Prot. « Sahara Marocain : Le dossier d’un conflit artificiel.» Les éditions du cerf, 2016 
p. 16  
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conséquence de l’instauration d’empires coloniaux en Afrique et « d’une politique de 

deux poids, deux mesures dans l’interprétation de la charte des Nations unies.» 13 

Les recherches reposent principalement sur l’analyse de documents provenant de 

sources diverses telles que des textes académiques, gouvernementales et 

d’organisations internationales. Cette méthode nous permet de rassembler une 

multitude de sources telles que des articles de revue scientifiques, des ouvrages 

académiques, de la jurisprudence nationale et internationale et de la doctrine du droit 

international. Nous analyserons les différentes résolutions adoptées à l’ONU et les 

comportements des membres de l’UA et du conseil de sécurité à l’ONU. On prend 

également en compte les différents discours des rois, Hassan II et Mohamed VI, afin 

de comprendre l’évolution de ce conflit sous une perspective marocaine. Nous 

analyserons les arguments avancés par le Front Polisario et par l’Algérie pour 

comprendre leurs positions dans le conflit en lien avec le droit à l’autodétermination. 

Nous allons prendre en compte les discours de plusieurs acteurs alliés du Front 

Polisario, dont les déclarations du président de la République arabe sahraouie 

démocratique, Brahim Ghali, et les arguments soutenus par certaines associations qui 

défendent les droits du peuple sahraoui.  

 

 

 

 

13 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan.p. 17 
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 CHAPITRE I 

 

LES ORIGINES DU CONFLIT DU SAHARA OCCIDENTAL 

1.1 L’occupation de la colonie espagnole 

  Pour comprendre l’origine du conflit, il faut revenir à l’histoire coloniale. Au 

XIXe siècle, les puissances européennes se lançaient dans un grand mouvement de 

colonisation, notamment en Afrique du Nord. Les souverains du Maroc, le seul État 

indépendant dans la région, s’opposaient fortement aux envahisseurs. 

 Vers le début du XXe siècle, la France et l’Espagne se partagent le territoire du 

Maroc. En 1958, le Sahara occidental devient le Sahara espagnol en « regroupant les 

territoires du Rio de Oro et de Saguis el-Hamra, qui sont devenus dès lors une province 

espagnole de plein droit.»14 La présence des espagnoles sur le territoire du Sahara 

occidental est très limité.15 Elle se caractérise surtout par des explorations scientifiques 

du territoire et du commerce avec les nomades. La puissance coloniale administrait le 

Sahara occidental depuis 1884 d’un protectorat espagnol.16 Cependant, depuis le début, 

le Maroc dénonçait la présence espagnole dans leurs provinces du Sahara atlantique, 

allant même à apporter leur soutien aux mouvements de résistance locaux.17 Sous 

l’influence de plusieurs nationalistes tels que Allal Al-Fassi, le royaume tente alors de 

 

14 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan.p. 89 
15 La Sahara occidental fut sous la domination espagnole de 1884 à 1976. 
16 Buteau, G. ( 2004-2005) Le Maroc au Sahara Occidental, 1975-2005 : Trente ans d’une quête 
pour la souveraineté.  
17 Charles Saint-Prot Sahara marocain : le dossier d’un conflit artificiel.  
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reconstituer son intégrité territoriale pour poursuive son objectif d’un « Grand 

Maroc».18Au lendemain de son indépendance, le 2 mars 1956, le Maroc va tenter de 

récupérer les territoires démembrés par la colonisation. Le royaume va exiger le retour 

de sa souveraineté sur le Sahara occidental en faisant valoir ses droits historiques. Face 

à la pression de la communauté internationale, l’Espagne de Franco cède plusieurs 

territoires importants au Maroc, notamment la zone Tarfaya en 195819 et Ifni en 1969.20  

Alors que l’Espagne coloniale procède à un vaste mouvement de décolonisation 

dans le territoire, il se heurte à d’autres revendications contradictoires des pays voisins, 

nouvellement indépendants, soit le Maroc et la Mauritanie21. D’une part, il y a le Maroc 

qui vise à reconstituer le Sahara dans son entièreté sous une logique d’un retour à la 

Mère-patrie suite au colonialisme par la France et l’Espagne au début du XXe siècle. 

D’autre part, la République de Mauritanie qui revendique le sud du territoire avec le 

soutien de l’Algérie. Ces mouvements de revendications font également naître en 1967, 

le mouvement de libération du Sahara qui se transformera avec le temps en Front 

Polisario. En plus des revendications des pays voisins, l’ONU fait pression sur 

l’Espagne en votant la résolution 1514 qui reconnaît le droit des peuples à 

 

18 Stora, B. & Ellyas, A. (1999). EL-FASSI Mohamed Allal: (Maroc, 1910-1974, figure nationale 
et homme d’État). Dans : , B. Stora& A. Ellyas (Dir), Les 100 portes du Maghreb: L'Algérie, le 
Maroc, la Tunisie, trois voies singulières pour allier islam et modernité (pp. 147-149). Éditions 
de l'Atelier. 
19 Voir annexe A 
20 Barbier Maurice. L'avenir du Sahara espagnol. In: Politique étrangère, n°4 - 1975 - 40ᵉannée. 
pp. 353-380.  (p. 357) 
À la suite de l’accord de Cintra, l’Espagne restitua la zone Tarfaya au Maroc nouvellement 
indépendant. Par la suite, en janvier 1969, Ifni fut cédé au Maroc à la suite du traité de Fès.  
21 La Mauritanie devient indépendante en 1960. 
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l’autodétermination.22 Cette résolution vise à mettre fin rapidement et sans condition 

au colonialisme sous toutes ses formes.  

    Une décolonisation inachevée 

Le royaume chérifien fait valoir ses liens historiques antérieurs à la colonisation 

française. Il fallut attendre au milieu des années 1970 pour que le dictateur Franco 

décide de quitter le territoire.23Quelques jours après la marche verte, l’État espagnol 

s’engage dans des négociations officielles qui mènent à des accords entre le Maroc (le 

Saguia el-Hamra au nord) et la Mauritanie (le Rio de Oro au sud), les accords de 

Madrid.24De ce fait, l’Espagne lègue l’administration du territoire convoité entre les 

pays concernés. Cet accord fait aussi mention que le Maroc et la Mauritanie doivent 

consulter la population locale, sous promesse de l’Espagne faite à l’ONU, pour la 

réalisation d’un référendum. Toutefois, l’accord tripartite du 14 novembre 1975 ne fait 

que mettre à l’écart le peuple sahraoui des rondes de négociations. Suite au départ des 

forces coloniales espagnoles de Franco, le Sahara occidental est dans un conflit où 

luttent deux identités qui réclament le territoire. Le seul héritage qu’à laisser l’Espagne 

est celui d’un territoire sans statut officiel qui plonge l’Afrique dans de vives tensions 

entre les États concernés. 

1.2  La création d’un État Sahraoui 

En 1973, il a eu la création du Front Polisario (Front populaire pour la libération du 

Saguia el-Hamra et du Rio de Oro) qui réclame à son tour l’indépendance du Sahara 

 

22  Le 14 décembre 1960 l’Assemblée générale de l’ONU vote une résolution en ce qui concerne le 
processus de décolonisation des peuples. La résolution 1514 est dénommée la Déclaration sur l’octroi 
de l’indépendance au pays et peuples coloniaux.  
23 Reynaert, François. « Comprendre le conflit au Sahara Occidental.» L’OBS, 4 décembre 2018. 
24 Gouvernement du Maroc. « L’Accord de Madrid» Sahara Marocain. 
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espagnol25. Ce mouvement armé est composé par des indépendantistes sahraouis qui 

s’opposaient au rattachement du territoire avec le Maroc et la Mauritanie. Suite au 

départ de l’Espagne et son refus aux accords de Madrid, le Front Polisario fonde, en 

1976, une structure étatique sous le nom de la République arabe sahraouie 

démocratique(RASD). 26 Conformément à la charte des Nations unies, lors de sa 

création, la RASD se proclame comme étant « un État libre, indépendant, souverain, 

régi par un système national démocratique arabe, d’orientation unioniste, progressiste 

et de religion islamique.»27 À partir de cet instant, l’intensité du conflit monte d’un 

cran. On assiste, en 1978, au premier affrontement armé entre le Front Polisario et la 

Mauritanie. En 1979, le parti politique se lança alors dans une lutte armée contre le 

Maroc et la Mauritanie,28 forçant la Mauritanie à renoncer29 à ses revendications sur le 

Sahara occidental. 30  Cette guerre pour le territoire a duré plus de 16 ans et a engendré 

l’exode massif  de  plus de «155 000 personnes à vivre dans des camps de réfugiés31 à 

la frontière algérienne.»32Le Front Polisario a pu obtenir le soutien de l’Algérie et de 

la Libye pour cette guerre. Le Maroc est alors seul dans cette lutte contre le Front 

Polisario. Il réussit à contrôler 80% du territoire du Sahara occidental en retranchant le 

Front Polisario « sur une bande territoriale étroite sans accès à la côte.»33 

 

25 Davanture, S. (2006).Les limites de l’application du droit sur les ressources naturelles : le cas des 
territoires palestiniens et du Sahara occidental.  (Thèse de mémoire). Université du Québec à Montréal. 
p. 62 
26  European Strategic intelligence and security center. «LE FRONT POLISARIO ET 
LE DEVELOPPEMENT DU TERRORISME AU SAHEL.» Sous la direction de Claude MONIQUET 
Président de l’ESISC. Mai 2010 p. 5 
27G Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan. p.39 
 
29 Le 5 août 1979, la Mauritanie renonce à ses revendications et se retire de la guerre. La Maroc annexe 
le 14 août la partie mauritanienne. 
30 Perspective Monde. Fondation du Polisario au Sahara occidental 
31  Ces réfugiés vivaient dans des conditions misérables. Ces camps étaient installés à la frontière 
algérienne, précisément dans la région de Tindouf à l’ouest de l’Algérie.  
32 Perspective Monde. Fondation du Polisario au Sahara occidental. (en ligne) 
33 Ibid 
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En 1982, la RASD a intégré l’organisation de l’unité africaine(OUA). Cela a 

provoqué le départ du Maroc, pourtant membre fondateur,  en 1984, lors du 20e sommet 

de l’OUA à Addis-Abeba en Éthiopie. La réaction du Maroc démontrait la crise 

profonde au sein de l’OUA « que le Maroc ne pouvait accepter et qui ne devait plus 

durer.»34  

« Voilà, et je le déplore, l’heure de nous séparer. En attendant des jours 

plus sages, nous vous disons adieu et nous vous souhaitons bonne chance 

avec votre nouveau partenaire »35  

 

À la suite d’une tournée royale sur le continent, notamment en Afrique de l’Est 

et en Afrique centrale (Rwanda, Tanzanie, Éthiopie, Zambie, Nigeria) et bien sûr en 

Afrique de l’Ouest, le Maroc demande officiellement la réintégration de l’UA le 22 

septembre 2016.  Rabat a finalement réintégré l’organisation en 2017, afin d’amener 

des pourparlers à de nouvelles négociations. En effet, Mohammed VI a réaffirmé sa 

volonté de réintègre sa place : «Après réflexion, il nous est apparu évident que, quand 

un corps est malade, il est mieux soigné de l’intérieur que de l’extérieur», a expliqué 

le monarque. Le royaume du Maroc, qui ignorait depuis plus de trente ans l’UA en 

raison de sa reconnaissance de la RASD, a finalement compris l’utilité de l’UA pour 

une issue au conflit du Sahara. Cependant, l’absence prolongée du Maroc à donner lieu, 

par UA, des décisions à sens unique en faveur des parties pour le RASD, notamment 

par l’Afrique du Sud, en s’appuyant sur les règlements onusiens. De ce fait, le chef de 

 

34 Harastani,Madani, A. « 1999-2020 Le Maroc en Afrique» Policy center the new south. 2020 p.15 
35 Feu Hassan II, le 12 novembre 1984. 
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la monarchie a multiplié ses déplacements sur le continent afin de rallier de nouveaux 

pays à sa cause.  

Évidemment, le coût diplomatique du conflit pour le Maroc est particulièrement 

important dans ses relations avec les États africains. La non-reconnaissance 

internationale déclarée par la Cour internationale de justice (CIJ) a eu des conséquences 

négatives avec l’Algérie, mais aussi l’ensemble des États dans la région. Au sein de 

l’UA, ce conflit a renforcé les convictions de ces parties qui sont d’une part les adeptes 

de la  RASD et d’autre part ceux qui soutiennent l’intégrité territoriale du Maroc.  

 

1.3   La marche verte 

« Il ne nous reste donc qu’à entreprendre une marche pacifique du Nord au Sud (…) 

pour nous rendre au Sahara et renouer avec nos frères »36. 

Au moment de la création du Front Polisario, les revendications du Maroc se 

faisaient de plus en plus insistantes. L’année 1975 est marquée par de nombreux 

évènements déterminants pour l’histoire du Sahara occidental. Par sa résolution 329237 

du 13 décembre 1974, l’Assemblée générale des Nations unies a convoqué la Cour 

internationale de justice pour une demande consultative relative au Sahara occidental. 

Par la suite, en mai 1975, sur demande du Maroc, l’ONU demande l’avis consultatif de 

la Cour internationale de justice concernant le statut politique du Sahara espagnol. En 

octobre de cette même année, l’instance juridique déclare que ce territoire n’était pas 

 

36  Feu Hassan II dans son discours pour la déclaration de la Marche verte en 1975 de Rabat.  
37 Assemblée Générale : Question du Sahara espagnol.(1974, 13 décembre).Nation unies. Résolution 
3292.  Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt-neuvième session. 
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terra nullius, c’est-à-dire terre sans maître avant l’occupation espagnole.38 Cette Cour 

ne reconnaît pas les liens juridiques basés sur une souveraineté territoriale entre le 

Maroc et le Sahara occidental, car le Maroc ne peut fournir de preuves formelles.39 

  Alors que les liens historiques du territoire et de sa population avec le Maroc et 

la Mauritanie sont reconnus, la CIJ estime qu’ils sont insuffisants pour que le territoire 

leur soit rendu. Elle reconnait plutôt le droit de la population sahraouie à exercer son 

droit à l’autodétermination conformément à la résolution 1514 et rejette les 

revendications territoriales du Maroc. Parallèlement, le Maroc réplique par le 

paragraphe 6 de la même résolution qui stipule que « toute tentative ayant pour but 

d’ébranler totalement ou partiellement l’unité nationale et l’intégrité territoriale d’un 

pays est incompatible avec les buts et les principes de la charte des Nations unies »40. 

À la suite du verdict de la CIJ soulignant l’existence de liens historiques et 

d’allégeance entre les souverains du Maroc et le Sahara,41le roi Hassan II annonce au 

monde entier son plan pour le Sahara occidental toujours sous occupation espagnole : 

La Marche verte.42 « Puisque notre Sahara ne pouvait venir à nous, nous devions aller 

à lui »,43ces paroles ont donné le coup d’envoi à cette marche historique.   

 

38 Rollinde, M. (2003). La Marche Verte : un nationalisme royal aux couleurs de l'Islam. Le Mouvement 
Social, no202, p.13  
 
39 Idid p.15 
40 Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960. Paragraphe 6 
https://www.ohchr.org/EN/ProfessionalInterest/Pages/Independence.aspx  
41  Sahara marocain, avis consultatif du 16 octobre 1975, C.I.J. Recueil 1975.  
42 Les marcheurs devaient avoir en main des drapeaux vert qui symbolise la couleur de l’islam et 
également avoir un exemplaire du Coran. C’est pour cette raison qu’on nomma cette marche « la marche 
verte.» Gatta, M-C.( 2018).«L’ONU et la résolution du conflit du Sahara occidental de 1975 à nos jours. 
»p. 33 
43 HASSAN II, Le Défi, Paris, Albin Michel, 1976, p. 175. 

https://www.ohchr.org/EN/ProfessionalInterest/Pages/Independence.aspx
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Déterminé à affirmer sa souveraineté sur l’ancienne colonie espagnole, le roi 

Hassan II mobilise plusieurs Marocains dans le Sahara occidental. Ayant comme armes 

le Saint Coran et le drapeau national, le 6 novembre 1975, 350 000 Marocains 

volontaires marchèrent pacifiquement du nord au sud sous instigation officielle du 

roi. 44 Les forces armées royales marocaines (FAR) sont aussi déployées dans ce 

territoire. Il provoque ainsi la surprise sur la scène internationale par ce discours,45 

devenu aujourd’hui historique. Cette déclaration émise par le roi était fondamentale 

pour la légitimité de son trône. Le roi Hassan II avait déclaré : « J'avais l'impression 

d'y renaitre, car, si la Marche verte avait échoué, j'avais décidé de le quitter. »46  Cela 

étant dit, en 1979, l’ONU intervient avec une autre résolution, la 34/37, pour réaffirmer 

que la présence du Maroc au Sahara occidental est qualifiée « d’occupation » et 

souligne le droit des peuples du Sahara occidental à l’autodétermination.47 

« Cher peuple, 

Demain, tu franchiras la frontière. Demain, tu entameras ta Marche. Demain, tu 

fouleras une terre qui est tienne.  Tu palperas des sables qui sont tiens. Demain, tu 

embrasseras un sol qui fait partie intégrante de ton cher pays. "En Notre qualité de 

Guide, d'Amir Al Mouminine et de Responsable de ta politique, Nous voudrions te faire 

quelques recommandations. »48 

Cet acte historique a permis au Maroc de récupérer le territoire du Sahara occidental. 

L’enjeu territorial de cette marche est important, puisqu’il s’agit d’affirmer, haut et fort, 

 

44 Magnan, Pierre. « Marche verte: le 6 novembre 1975, le roi Hassan II prenait possession du Sahara.» 
Franceinfo. 6 novembre 2018. 
45 Perspective Monde. « Discours du roi du Maroc sur la Marche verte.» Université de Sherbrooke.  
46 Mémoire d’un roi", livre d’entretiens de Hassan II avec le journaliste Eric Laurent 
47 La résolution 34/37 du 21 novembre 1979 et la résolution 31/19 du 11 novembre 1980 de l’Assemblée 
Générale des Nations Unies.   
48 Discours du roi Hassan II sur la marche verte 5 novembre 1975 
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la marocanité du Sahara occidental. Cette marche marque l’accord tripartite entre 

l’Espagne, le Maroc et la Mauritanie et permet à l’Espagne de se retirer définitivement 

du territoire, « tout en conservant ses investissements dans les mines de phosphates.»49 

Cela étant dit, cette marche plonge la communauté internationale à agir afin de trouver 

une solution saine. Sous l’angle juridique, comment peut-elle être qualifiée ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

49 Perspective Monde. « Début de la « marche verte » au Sahara occidental.»  
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 CHAPITRE 2 

 

 

LA BATAILLE JURIDIQUE 

2.1     Le droit à l’autodétermination vs l’intégrité territoriale au sens du droit 
international 

La question du Sahara a été souvent étudiée par de nombreux chercheurs relevant 

de différentes disciplines. La littérature cherchait à savoir « si le Sahara occidental était 

partie intégrante du Maroc ou s’il constituait une entité distincte et indépendante.» 
50Dans ce sens, l’application du droit international au Sahara occidental devrait être 

impérative pour une résolution saine et durable. 

Depuis 1975, le Maroc et le Front Polisario se disputent le territoire du Sahara 

occidental. Cette lutte d’États-nations est au cœur de revendications qui touchent les 

fondements d’un État. Dans ce conflit, il y a deux entités qui luttent pour une 

souveraineté aux limites floues et « aux populations partagées et peu 

concernées. »51Après plusieurs lectures, nous constatons que ce conflit se joue entre 

deux droits distincts du droit international, à savoir le droit à l’autodétermination et le 

principe d’intégrité territoriale. Ce sont deux principes incontournables, mais 

 

50  Sébastien Boulay et Francesco Correale. « Sahara Occidental. Conflit oublié, population en 
mouvement.» Collection « Civilisations étrangères » Presses universitaires François-Rabelais 2018 
(livre) p.14 
51 Mohsen, K. ( 2004). « Sahara occidental : le maintien du statu quo.» dans Ceri sciences po. p. 5  
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incompatibles dans la situation qui nous concerne. 52  Les revendications du Front 

Polisario se fondent sur le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, alors que le 

Maroc se réfère aux droits historiques53.  Il s’agit d’un grand dilemme que fait face 

l’ONU. Comment favoriser le droit à l’autodétermination des peuples tout en 

préservant les intégrités territoriales ? Dans la situation du Sahara occidental, comme 

l’affirme Laurent Pointier, «c’est une contradiction majeure de l’ONU qui repose sur 

deux principes incontournables, mais incompatibles : le droit des peuples à disposer 

d’eux-mêmes par le biais de l’autodétermination revendiqué par les Sahraouis et 

l’intégrité territoriale revendiquée par le Maroc.»54 

Le droit à l’autodétermination et le référendum 

Le droit à l’autodétermination est un principe fondamental du droit 

international. 55 Depuis sa création, l’ONU s’est engagée à soutenir et «libérée les 

peuples à la domination étrangère et les territoires non automnes en vertu du droit à 

l’autodétermination» 56 . Ce principe vise à accorder pour « un peuple de choisir 

librement s’il s’entend ou non être souverain et constituer un État, déterminer son statut 

politique, son organisation administrative et son système politique.»57Ce principe a 

donc une dimension juridique importante, car « il établit un lien entre son consentement 

et la structure étatique dans laquelle il doit se développer et trouver son bien.»58  

 

52  Pointier, L.(2004).Sahara Occidental : La controverse devant les Nations unies.  « Hommes et 
Sociétés» Paris : Éditions Karthala. p.41 
53 Mohsen, K. (2004).« Sahara occidental : le maintien du statu quo.» dans Ceri sciences po  
54  Pointier, L.(2004).Sahara Occidental : La controverse devant les Nations unies.  « Hommes et 
Sociétés» Paris : Éditions Karthala. p.41 
55 Gingras, D. (1997). L’autodétermination des peuples comme principe juridique. Laval 
théologique et philosophique, 53(2), 365–375. https://doi.org/10.7202/401080ar p. 365 
56 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan..p. 81 
57 Ibid p. 81 
58 Ibid p. 365 
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« Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils 

déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement 

économique, social et culturel.»59 

Le principe du droit à l’autodétermination est explicitement ancré dans la charte 

des Nations unies, notamment par l’articles 1 et 2 qui stipulent : « le principe de 

l’égalité de droits des peuples et de leur droit a disposé d’eux-mêmes.»60 En 1960, « 

l’ONU prend conscience que la fin de la colonisation est inéluctable.»61 C’est à la fin 

de la Seconde Guerre mondiale que ce principe a pu être mis en avant, dans un contexte 

de décolonisation. Ainsi, on note plusieurs résolutions de l’Assemblée générale des 

Nations unies qui réitéreront ce principe afin de l’imposer à tous les États62. 

En vertu de ces résolutions, l’Assemblée générale a conçu un bouclier juridique 

entourant le droit à l’autodétermination des territoires non autonomes. La première fut 

celle portant sur la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et des peuples 

coloniaux du 14 décembre 1960, connu sous le nom de résolution 1514. 63 Cette 

Déclaration a permis à plus «d’une centaine de territoires coloniaux d’accéder à la 

souveraineté internationale et à plusieurs territoires sous tutelle et non autonomes 

 

59  Gingras, D. (1997). L’autodétermination des peuples comme principe juridique. Laval 
théologique et philosophique, 53(2), 365–375. https://doi.org/10.7202/401080ar p. 366 
60 République française. (2019).. Qu’est-ce que le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ? Vie 
publique.  <https://www.vie-publique.fr/fiches/269898-quest-ce-que-le-droit-des-peuples-
disposer-deux-memes>. 
61 Pointier, L.(2004).Sahara Occidental : La controverse devant les Nations unies.  « Hommes et 
Sociétés» Paris : Éditions Karthala.p.39 
62 Charbonneau,C.(1995).« Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes: un droit collectif à la 
démocratie… et rien d’autre,» 111(9) Revue québécoise de droit international  CanLIIDocs 246  
p.115 
63 Nations unies. Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 
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d’exercer leur droit à l’autodétermination et à l’indépendance.»64 Par la suite, plusieurs 

autres résolutions ont été élaborées afin de soutenir tous les peuples au droit de disposer 

d’eux-mêmes65. 

L’application du principe par les acteurs internationaux au Sahara occidental 

Toutefois, bien que ce principe soit bien reconnu et soutenu par plusieurs 

résolutions, on constate que son application semble très complexe et peu appliquée 

dans toutes ses dimensions. Dans la situation qui nous intéresse, l’application de ce 

principe au conflit du Sahara occidental est un élément central et important pour 

comprendre l’impasse du problème. En vertu de l’application de l’article 73,66sous e,  

l’ONU inscrit le territoire du Sahara occidental sur la liste des territoires non 

autonomes.67 Il est important de souligner que les Nations unies reconnaissent ce droit 

aux peuples du Sahara occidental pour la première fois le 20 décembre 1966.68En 

d’autres termes, cela signifie pour un peuple, tel que les Sahraouis, qu’il a le droit « de 

 

64 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan..p. 84 
65 À partir de 1970, plusieurs résolutions de l’Assemblée générale voient le jour, soit les résolutions 2621 
et 2625 afin de préciser la portée du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. La résolution 2621 visait 
établir un Programme d’action pour l’application intégrale de la Déclaration sur l’octroi de droit 
l’indépendance. La seconde résolution, celle de 2625, «établissait les Principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les États conformément à la charte des Nations 
unies, dont celui pour tous les peuples « de déterminer leur statut politique, en toute liberté et sans 
ingérence extérieure.»  Gatta, M-C. L’ONU et la résolution du conflit du Sahara occidental de 1975 à 
nos jours.p. 84 
66 Nations Unies. Charte des Nations unies, Chapitre XI: Déclaration relative aux territoires autonomes 
67 L’Espagne fournit, en 1963, des renseignements conformément à l’application de l’article 73, 
sous e, de la charte de l’ONU. Par la suite, en vertu des renseignements transmis, l’ONU décide 
d’inscrire le Sahara occidental sur la liste des territoires non autonomes. Gatta, M-C. L’ONU et la 
résolution du conflit du Sahara occidental de 1975 à nos jours.p. 89 
68 Ruiz-Miguel, C. Sahara occidental: Conflit oublié, population en mouvement. Sous la direction de 
Sébastien Boulay et Francesco Correale. P.102. Depuis 1966, l’ONU a toujours reconnu le droit à 
l’autodétermination aux Sahraouis, pendant la décolonisation de l’Espagne et lorsque le territoire est 
passé sous l’occupation marocaine.  
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choisir librement s’il entend ou non être souverain et constituer un État.»69 À cet égard, 

l’organisation internationale a encouragé l’Espagne à prendre des mesures nécessaires 

en conformité avec les convictions du peuple du Sahara occidental « et en consultation 

avec les gouvernements marocain et mauritanien et toute autre partie intéressée.»70 

L’objectif de cette initiative était d’organiser un référendum afin de permettre à la 

population  du Sahara d’exercer librement son droit à l’autodétermination. En effet, en 

se basant sur la Déclaration relative aux principes du droit international et de la Charte 

des Nations unies, l’ONU a affirmé clairement que le référendum est l’instrument 

principal pour atteindre l’autodétermination du peuple du Sahara occidental. Le 

référendum est également une exigence de la part de la CIJ affirmant :  

« La Cour n’a donc pas constaté l’existence de liens juridiques de nature à modifier 

l’application de la résolution 1514 (XV) quant à la décolonisation du Sahara occidental 

et en particulier l’application du principe d’autodétermination grâce à l’expression libre 

et authentique de la volonté des populations du territoire.» 71 

Par ces faits, le Conseil de sécurité de l’ONU s’invite lui aussi à trouver une 

solution pour instaurer le référendum. En premier lieu, il approuve le Plan de 

règlement72 qui envisage l’organisation d’un référendum afin que le peuple Sahraouis 

puisse choisir entre l’indépendance et son intégration au Maroc.73En second lieu, par 

 

69 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan.p.81 
70 Idid p.90  
71  Cour internationale de justice, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances, « Sahara 
Occidental» Avis consultatif du 16 octobre 1976, paragraphe 162. 
72 Le plan de règlement a permis  l’accord de le cessez-le-feu  en 1991. Mohsen-Finan, K. (1999). Le 
règlement du conflit du Sahara occidental: À l'épreuve de la nouvelle donne régionale. Politique 
africaine, 76, 95-105. https://doi.org/10.3917/polaf.076.0095 
73 Ruiz-Miguel, C. Sahara occidental: Conflit oublié, population en mouvement. Sous la direction de 
Sébastien Boulay et Francesco Correale. p.106 

https://doi.org/10.3917/polaf.076.0095
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sa résolution 690, il crée la mission des Nations unies pour l'organisation d'un 

référendum au Sahara occidental(MINURSO). 

Du point de vu de l’UA et de sa commission des Droits de l’Homme et des 

peuples,  l’organisation soutient que « la mise en œuvre du droit du peuple sahraoui à 

l’autodétermination passerait, inévitablement, par la tenue d’un référendum libre et 

démocratique. »74 En vertu de contexte colonial en Afrique, depuis 1966, l’OUA s’est 

montré en faveur « pour une libération immédiate et inconditionnelle de tous les 

territoires africains sous domination espagnole.» 75  À cet effet, «le Comité de 

Libération de la même OUA demanda, en janvier 1976, la reconnaissance du 

Polisario.»76 Par la suite, le Comité des sages sur le Sahara fut créé et adopta deux 

résolutions dont l’une pencha favorablement sur l’autodétermination des Sahraouis 

sous le contrôle de l’ONU. 77Cependant, malgré les bonnes initiatives des acteurs 

internationaux, jusqu’à ce jour, le référendum promis au peuple sahraoui n’a toujours 

pas encore vu le jour, et ce, malgré les nombreuses contestations de plusieurs États à 

l’Assemblée générale.78  

« Toute démarche qui ignore le droit à l'autodétermination et à l'indépendance du 

peuple sahraoui sera contre-productive, injuste, dangereuse, et ne fera qu'ajouter un 

surcroît de tension et d'instabilité dans la région.79» 

 

74 Comité des Droits de l’Homme, Mise en œuvre du droit à l’autodétermination Au Sahara Occidental. 
Union des juritas sahraouis. Observations générale n 12 21ème session, 1984  
75 Harastani Madani, A.(2020). 1999-2020 Le Maroc en Afrique. Policy center the new south. p.13  
76 Ibid p.14  
77 Ibid p.14 
78 Depuis le début des hostilités, l’Algérie est le principal allié au Front Polisario. Il ne rate pas une 
occasion à l’ONU pour défendre le peuple sahraoui à accéder à l’indépendance par le droit à 
l’autodétermination.  
79 Déclaration du Ministre des affaires étrangères algérien, Ramtane Lamamra. Dans TV5Monde. (24 
décembre 2021). Sahara occidental : Alger dénonce une résolution "partiale" de l'ONU. 
https://information.tv5monde.com/afrique/sahara-occidental-alger-denonce-une-resolution-partiale-de-
l-onu-430618  

https://information.tv5monde.com/afrique/sahara-occidental-alger-denonce-une-resolution-partiale-de-l-onu-430618
https://information.tv5monde.com/afrique/sahara-occidental-alger-denonce-une-resolution-partiale-de-l-onu-430618
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L’intégrité territoriale du Maroc 

L’intégrité territoriale est un principe du droit international qui garantit des 

droits aux États.80Ce principe, très ancien, soutient le droit à un État souverain à 

protéger ses frontières de toute menace extérieure.81Nous savons que par l’articles 1 et 

2 de la charte et par l’article premier du Pacte des deux Pactes internationaux relatifs 

aux droits de l'homme que « les États doivent  s'abstenir de recourir à la menace ou à 

l'emploi de la force contre un peuple revendiquant l'exercice de son droit à disposer de 

lui-même.» Cela étant dit que faire si un État en question revendique son droit à 

l’intégrité territoriale en fonction de ses liens historiques avec le territoire. 

Dans ce cas qui nous concerne, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes se 

heurte au droit d’intégrité territoriale, ce qui, automatiquement, exclut le droit à 

l’autodétermination des minorités sur le territoire. Le royaume chérifien défend ses 

revendications territoriales par son histoire, ses frontières, ses structures et ses 

traditions. Sa culture et sa civilisation arabo-berbère musulmane remontent à plusieurs 

siècles sur tout le Maghreb. Lors de son indépendance en 1956 à l’encontre des forces 

coloniales, «l’un des tout premiers actes du roi Mohammed V est de déclarer que son 

objectif suprême est la réunification de tout le Maroc de la Méditerranée au Sahara.» 
82 Lors des premiers débats à l’ONU, l’argument principal du Maroc est celui de 

l’intégrité territoriale qui prime sur les autres règles de droit international. Cette 

 

80  Steckel, M.-C. (2003). Compte rendu de [Le principe d’intégrité territoriale. D’un pouvoir 
discrétionnaire à une compétence liée. Chrestia, Philippe. Logiques juridiques, Paris, 
L’Harmattan, 2002, 499 p.]. Études internationales, 34(1), p.143–144. 
https://doi.org/10.7202/006938ar 
81 Ibid p.143 
82 Saint-Prot, C. (2016). Sahara Marocain : Le dossier d’un conflit artificiel. Paris : Les éditions du cerf. 
p. 20 
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démarche est appuyée par la résolution onusienne 1514 à propos du Sahara occidental. 

Elle précise dans son article VI « si un État a été démembré par le colonialisme, il a le 

droit de recouvrer son intégrité territoriale après sa décolonisation.» 83  Pour les 

Marocains la réponse est claire, en vertu de la marche historique, le Sahara représente 

un territoire national : les provinces du Sud. Soutenu par les États-Unis et la France, le 

Maroc a toujours rappelé le principe de son droit à l’intégrité territoriale, alors que le 

Front Polisario alimente le débat en rappelant que le peuple sahraoui est victime d’acte 

de violation sur le territoire en vertu du droit à l’autodétermination des peuples. 

Après plusieurs recherches, il semble évident que la mise en œuvre du principe 

d’autodétermination au Sahara occidental est l’un des aspects les plus complexes à 

établir. Cette complexité se dresse notamment par la vision différente de l’histoire du 

territoire et, surtout, par un certain nombre de difficultés juridiques. 

 

2.2   Les avis consultatifs de la Cour internationale de Justice 

Depuis le début du conflit, l’ONU est impliquée dans ce conflit afin qu’elle puisse 

trouver une solution pour les parties prenantes. Par sa résolution 3292 84  du 13 

décembre 1974, l’Assemblée générale des Nations unies a convoqué la Cour 

internationale de justice  pour une demande consultative relative au Sahara occidental.  

« Constatant  qu'une controverse juridique a surgi au cours des débats au sujet du 
statut dudit territoire au moment de sa colonisation par 1'Espagne, 

 

83 Ibib  
84 Assemblée Générale : Question du Sahara espagnol.(1974, 13 décembre).Nation unies. Résolution 
3292.  Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt-neuvième session. 
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Considérant, dès lors, qu'il est hautement souhaitable que l'Assemblée générale 

obtienne, pour poursuivre l'examen de cette question lors de sa trentième session, un 

avis consultatif sur certains aspects juridiques importants du problème.»85 

            En mai 1975, sur demande du Maroc, l’ONU demande l’avis consultatif de la 

Cour internationale de justice (CIJ) sur le statut politique du Sahara espagnol dans un 

angle du retrait des forces espagnoles. Cette démarche s’inscrit dans le cadre d’une 

diplomatie marocaine qui a toujours cherché à trouver une solution pacifique dans le 

bon sens du droit. Cette initiative visait également à clarifier les choses auprès des 

organisations internationales. En octobre de cette même année, l’instance juridique 

déclare que ce territoire n’était pas terra nullius. Alors que les liens historiques du 

territoire et de sa population avec le Maroc et la Mauritanie sont reconnus, la CIJ estime 

qu’ils sont insuffisants pour que le territoire leur soit rendu. Elle reconnait plus tôt le 

droit de la population sahraouie à exercer son droit à l’autodétermination et rejette les 

revendications territoriales du Maroc. Pour sa défense, le royaume chérifien reproche 

au droit international de mettre à l’écart les règles du droit islamique. Dans le droit 

public musulman, le concept bay’a est un « pacte entre les gouvernés et le 

gouvernement.»86 Ce concept est peu assimilé en droit international occidental. Les 

règles de droit européen sont régies par une conception moderne et laïque et ne 

saisissent pas le sens sacré de la bay’a accorder par les musulmans. Dans le cas qui 

nous concerne, « il est constant que les populations des territoires du Sahara marocain 

ont, tout le long de l’histoire, participé à la bay’a au profit du Sultan du Maroc.»87Donc, 

dans le droit public islamique, ce qui prédomine est le lien personnel entre les 

gouvernés et le gouvernement. En effet, comme l’affirme Charles Saint-Prot, « il ne 

 

85 C.I.J. Mémoires, Sahara occidental. Vol III N’ 462 
86 Saint-Prot, C. (2016). Sahara Marocain : Le dossier d’un conflit artificiel. Paris : Les éditions du 
cerf.p..25 
87 Ibib  



 
28 

s’agit donc pas à la lettre de la souveraineté territoriale, notion propre au droit 

occidental, mais d’une souveraineté tout aussi incontestable basée sur un contrat social 

et des liens personnels.»88 

De plus, il faut savoir que les avis consultatifs de la Cour internationale de justice 

n’ont pas d’effet obligatoire.89Ils se caractérisent comme étant une opinion sur un point 

de droit et « d’une force morale, incitative, conférée par l’autorité, la compétence et 

l’impartialité de la Cour.» 90  Cela ne signifie pas pour autant que les avis soient 

complètement démunis de valeur juridique. Néanmoins, pour le cas du Sahara 

occidental, l’avis consultatif prononcé en 1975 s’est avéré sans effet juridique pour le 

déroulement du conflit.  

 

2.3 L’ONU et sa mission MINURSO                  

Depuis son application à ce conflit, l’ONU qualifie le Sahara occidental comme 

étant un territoire non autonome, c’est-à-dire qu’il s’agit d’un territoire qui n’est non 

décolonisé et qui n’a pas d’administration. Selon le chapitre XI de la charte de l’ONU, 

les États non autonomes 91  sont qualifiés comme étant des «territoires dont les 

populations ne s’administrent pas encore complètement elles-mêmes». 92 Le Sahara 

occidental fut inscrit sur la liste des territoires non autonomes depuis 1963 « après que 

 

88 Ibib  
89 Ces avis sont importants pour le développement du droit international et permettent de renforcer les 
relations entre les États. Voir dans Cour internationale de justice. Compétence en matière consultative. 
https://www.icj-cij.org/fr/competence-en-matiere-consultative (en ligne) 
90  Pointier, L.(2004).Sahara Occidental : La controverse devant les Nations unies.  « Hommes et 
Sociétés» Paris : Éditions Karthala. p. 100 
91 Il existe plus de 17 territoires non autonomes dans le monde selon les nations unies, incluant celui du 
Sahara occidental.  
92 Nations Unies. Territoires non autonomes. https://www.un.org/dppa/decolonization/fr/nsgt  

https://www.icj-cij.org/fr/competence-en-matiere-consultative
https://www.un.org/dppa/decolonization/fr/nsgt
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l'Espagne eut communiqué les renseignements visés à l'alinéa e de l’article 73 de la  

charte des Nations unies.»93 

Selon Sébastien Boulay et Francesco Correale, l’application du droit international 

au Sahara occidental représente «la confrontation des parties et de leurs alliés, 

provocant des altercations entre les deux parties ou l’une des deux parties et la Mission 

des Nations unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental.»94En 

1991, du fait des fortes tensions entre le Maroc et le Front Polisario, l’ONU intervient 

et prévoit un plan de règlement approuvé par le Conseil de sécurité.95 Il introduit la 

mise sur pied de la Mission des Nations unies pour l’organisation d’un référendum au 

Sahara occidental (MINURSO). Cette mission a pour mandat  de : « 

• surveiller l’application du cessez-le-feu; 
• vérifier le retrait partiel des troupes marocaines du territoire; 
• confirmer le cantonnement des troupes du Maroc et du Front Polisario aux 

endroits désignés; 
• prendre les mesures nécessaires, avec les deux parties impliquées, pour la 

libération de tous les prisonniers politiques détenus au Sahara occidental; 
• superviser les échanges de prisonniers de guerre (Comité international de la 

Croix Rouge); 
• mettre en œuvre le programme de rapatriement (Haut-Commissariat des 

Nations unies pour les réfugiés); 
• recenser et enregistrer les électeurs qualifiés; 
• organiser et assurer la tenue d’un référendum libre et équitable, puis en 

proclamer les résultats.»96  

 

93 Nations unies. Sahara Occidental. https://www.un.org/dppa/decolonization/fr/nsgt/western-sahara  
94 Ibid p.19  
95 Résolution 690 du Conseil  de sécurité du 29 avril 1991 conformément aux propositions de règlement 
acceptées le 30 août 1988 par le Maroc et le Front populaire pour la libération de la Saguia el-Hamra y 
de Río de Oro (Front POLISARIO). 
96Gouvernement du Canada, Ministère de la Défense nationale. Misión de las Naciones Unidas para el 
referéndum del Sàhara Occidental (MINURSO) – Python. 2018. 

https://www.un.org/dppa/decolonization/fr/nsgt/western-sahara
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Entre 1993 et 1995, le Conseil de sécurité de l’ONU a prolongé plus de quatre fois 

la reprise du mandat de la mission afin de trouver une solution potable pour la création 

d’un référendum.97Toutefois, les pourparlers ne font qu’échouer, malgré les bonnes et 

nombreuses tentatives de médiations et de conciliations : résolutions, table de 

médiations, envoyés spéciaux. Le conflit stagne et accorde de plus en plus de terrain 

au Maroc. En effet, le l’attentisme de l’ONU provoque un statu quo qui est favorable 

au Maroc et qui, selon le président du Front Polisario, constitue une violation du droit 

international et a accru les souffrances du peuple sahraoui.98 Toutefois, cette mission a 

néanmoins permis à l’exécution de l’un de ces mandats, soit celui de la surveillance à 

l’application du cessez-le-feu.  

 

 

 

 

 

97 Conseil de Sécurité. Chapitre V. Mission des Nations Unies pour l'organisation d'un référendum au 
Sahara occidental créée en application de la résolution 690 (1991) du Conseil de sécurité́. P.82 
98 Franceinfo. (2021, 7 novemre).Sahara occidental : quatre questions pour comprendre la crise entre 
l'Algérie et le Maroc. Franceinfo. 
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CHAPITRE III 

 

 

 LES RAISONS DU BLOCAGE 

3.1 L’influence des grandes puissances dans le processus d’un règlement 

Depuis les prémices du conflit, les instances onusiennes n’ont cessé d’essayer de 

régulariser le statut du territoire à travers les différentes résolutions du Conseil de 

sécurité, d’envoyés spéciaux, d’appel aux dialogues et de pourparlers entre les partis 

concernés. Ces nombreuses tentatives ne sont échouées l’une après l’autre. Nous 

sommes forcés de constater que la realpolitik a, jusqu’à maintenant, écarté l’application 

du droit international dans toutes ses dimensions.99 Comme l’affirme Monia Rahimi :« 

Par sa structure, l’Assemblée générale est un terrain du jeu d’influence et de lobbying, 

notamment par les grandes puissances qui se tournent vers elle.»100 Sébastien Boulay 

et Francesco Correale soulignent que pour comprendre l’impasse du conflit depuis 

1990, « il est nécessaire d’analyser les rôles respectifs des acteurs clés dans ce conflit 

et de bien comprendre les intérêts de chacun.»101  En effet, ce qui bloque ce référendum 

et les solutions, ce sont les membres du Conseil de sécurité qui sont en faveur du Maroc. 

En imposant leur veto, cela bloque le processus d’une solution saine entre les 

 

99 Boulay, S., Correale, F. (2018). Sahara Occidental. Conflit oublié, population en mouvement. 
France : Presses universitaires François-Rabelais.  p. 20 
100 Rahimi, M. (2014). Le conflit du Sahara occidental devant l'Assemblée générale des Nations 
unies : un point de vue Marocain. Maghreb – Machrek.p.11 
101 Boulay, S., Correale, F. (2018). Sahara Occidental. Conflit oublié, population en mouvement. France : 
Presses universitaires François-Rabelais. p. 127 
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belligérants. Ce n’est donc pas par manque d’options que la situation du Sahara 

occidental reste problématique, mais plutôt par un choix délibéré du Conseil de sécurité, 

notamment la France et les États-Unis qui sont très impliqués dans ce conflit.  

Le soutien de la France au Maroc 

Il faut souligner que les relations bilatérales entre le Maroc et la France sont 

excellentes. En ce qui concerne le conflit du Sahara occidental, la France porte une 

lourde responsabilité dans l’échec de règlement du conflit en sens du droit. En effet, « 

Paris a bloqué les initiatives de la MINURSO, saboté la mission du Président Kôlher 

et a pesé de tout son poids sans l’extension des tarifs douaniers préférentiels en 

violation des arrêts de la Cour européenne de justice.» 102  Malgré les différents 

gouvernements qui se sont succédé, l’attitude de la France envers le conflit reste intacte, 

c’est-à-dire qu’elle appuie de façon indirecte le Maroc. Face au conflit, la France est 

discrète. Le discours officiel français est basé sur la neutralité et de l’impartialité103. 

Cela étant dit, il y a de nombreux aspects qui démontrent en réalité une position 

favorable pour le Maroc. Depuis plusieurs années, Paris utilise son droit de veto pour 

tenir les Nations unies « à l'écart des questions touchant au respect des droits de 

l'homme dans le territoire annexé par son allié marocain en 1975.»104 Ainsi, la France 

agit comme étant le porte-parole du Maroc au sein du Conseil de sécurité de l’ONU en 

bloquant toutes résolutions hostiles à l’encontre du Maroc sur la question du Sahara 

 

102 Roussel.F (27 février 2021) .« Déclaration pour le 45° anniversaire de la création de la RASD 
le 27 février.» Parti communiste français (en ligne) 
103 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan.p. 116  
104  Bolopion, P. (2010, 22 décembre).Sahara occidental : La France contre les droits de 
l'homme ?LeMonde. 
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occidental.105 En échange, le Maroc soutien la France sur plusieurs prises de positions 

politiques notamment, la Syrie, le Mali et la Libye106.   

Lorsque la sécurité internationale s’invite au conflit 

 Empreint de confiance et de coopération, la relation entre le Maroc et la France 

ne fait qu’évoluée, notamment dans le domaine de la sécurité107. En effet, comme le 

souligne le géopolitologue français, Frédéric Encel, «les liens entre services de 

renseignements sont forts en particulier dans la lutte contre le djihadisme au 

Sahel.»108D’un point de vue sécuritaire, la France, tout comme les autres alliés du 

Maroc, s’intéresse au conflit compte tenu de la montée au terrorisme dans la région du 

Sahel et dans le Sahara algérien.109En effet, certains analystes de la question craignent 

que «la création d’un État comme celui que revendique le Front Polisario, dans un 

Sahel où opèrent certaines franchises djihadistes les plus importantes, ouvrirait la porte 

à un « État défaillant» …»110De plus, de nombreuses informations ont permis de liées 

le Front Polisario aux activités terroristes ou  « touchant au crime organisé dans la 

région sahélo-saharienne.»111 En effet, plusieurs éléments portent à croire qu’il aurait 

des liens entre l’Al-Qaida au Maghreb islamique(AQMI) et des éléments du Front 

Polisario.112Selon leurs renseignements, le journal espagnol ABC a révélé en 2012 

 

105  Wattelle, T. (2015). Dans quelle mesure le Maroc a-t-il les moyens 
de ses ambitions régionales ?. Revue Défense Nationale, 778, p. 94 
106Ibid p.95 
107 Gouvernement Français. Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères. Relation bilatérales.  
108 Robert, V. (2021, 23 juillet). France-Maroc : nouvelle crise bilatérale pour Rabat en Europe. Le 
Monde  
109 Franceinfo. (2021, 7 novembre). Sahara occidental : quatre questions pour comprendre la crise entre 
l'Algérie et le Maroc. Franceinfo  
110 Gill Garre, J-M. Dans « Sahara marocain : le dossier d’un conflit artificiel.» Sous la direction de 
Charles Saint-Prot, Jean-Yves de Cara et Christophe Boutin. p. 123 
111 Idid  
112 European Strategic intelligence and security center.(2010).«Le Front Polisario et le développement 
du terrorisme au Sahel. Président de l’ESISC. p. 16   



 
34 

qu’il y a des Sahraouis enrôlés dans AQMI.113Cette information est authentifiée par le 

« ministre de la Défense» du Front Polisario, Mohamed Lamin Bouhali. 114Ainsi, 

certains experts constatent que le Front Polisario est «devenu un des principaux bassins 

de recrutement de l’organisation terroriste.»115 L’ancien directeur des opérations de la 

Drug Enforcement Administration(DEA), Michael Braun, a également souligné : «les 

organisations terroristes puissantes telle al- Qaïda au Maghreb islamique sont des 

experts en matière de détection de personnes présentant de tels signes de vulnérabilité. 

Ainsi, les camps de Tindouf représentent une mine d’or potentielle pour les recruteurs 

de groupes comme AQMI.»116 Lors de la Quatrième Commission de l’ONU, chargée 

des questions politiques spéciales et de la décolonisation, Youssouf Coulibaly,117a 

affirmé que ces camps sont une «plaque tournante» de la criminalité organisée.118Il a 

appelé la communauté internationale à soutenir la proposition du Maroc, celle d’une 

autonomie élargie pour le Sahara occidental. Afin de limiter l’accroissement des 

menaces et des risques dans la région, la France et les alliés du Maroc démontrent leurs 

soutiens au royaume chérifien pour que cette zone de l’Afrique ne devienne pas un 

nouvel Afghanistan. Le contexte géopolitique régional démontre qu’il est urgent d’agir 

pour mettre fin à un conflit qui a trop duré. Par la résolution 2099119 du Conseil de 

sécurité des Nations unies reconnaît les mesures prises par le Maroc afin d’établir la 

stabilité et la sécurité dans la région sahélo-saharienne. 

 

113 Gill Garre, J-M. Dans « Sahara marocain : le dossier d’un conflit artificiel.» Sous la direction de 
Charles Saint-Prot, Jean-Yves de Cara et Christophe Boutin. p. 124 
114 idid 
115 European Strategic intelligence and security center.(2010).«Le Front Polisario et le développement 
du terrorisme au Sahel. Président de l’ESISC. p. 16   
116 Aujourd’hui. (2010, 18 février). Tindouf risque de devenir une pépinière de terroristes selon un expert 
américain. Aujourd’hui Le Maroc. 
117 Youssouf Coulibaly est un professeur à l’université de Bamako. Il est également expert en sécurité 
humaine et en droit international humanitaire. 
118 Nations unies. À la Quatrième Commission, les pétitionnaires continuent d’afficher leurs divergences 
de vue sur le Sahara occidental.  
119 Ibid  
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Toutefois, plusieurs experts se questionnent sur le raisonnement derrière les 

actions de certains États et d’organisations internationales. En effet, si de tels 

événements comme ceux qui se déroulent dans les camps du Front Polisario s’étaient 

déroulés au Soudan ou bien en Haïti, nous aurions directement vu dépêcher des experts 

en droits de l’Homme afin d’apaiser les tensions et trouver une solution pour les parties 

concernées.120  

 

Le soutien des États-Unis au Maroc 

Coup de théâtre, le 10 décembre dernier,  le président américain a annoncé que 

son pays reconnaît officiellement la marocanité pleine et entière du royaume sur son 

Sahara.121Dans ce cadre, les États-Unis ont décidé l’ouverture d’un consulat à Dakhla, 

à vocation essentiellement économique, en vue d’encourager les investissements 

américains et la contribution au développement économique et social, au profit 

notamment des habitants des provinces du Sud. 

«Aujourd'hui, j'ai signé une proclamation reconnaissant la souveraineté marocaine 

sur le Sahara occidental. La proposition d'autonomie sérieuse, crédible et réaliste du 

Maroc est la SEULE base d'une solution juste et durable pour une paix et une 

prospérité durables»122 

 

120 Bolopion, P. (2010, 22 décembre). Sahara occidental : la France contre les droits de l'homme ? 
LeMonde.  
121  Pons, S. (2020, 11 décembre). Le Maroc savoure sa « percée » au Sahara occidental, Moscou 
condamne. La Presse. 
122 Fadwa Islah.(2020, 10 décembre).  Donald Trump reconnaît la souveraineté du Maroc sur le Sahara 
occidental.Jeuneafrique  
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De plus, le 12 décembre dernier, la plus grande puissance mondiale a adopté 

une nouvelle carte du Maroc en intégrant le territoire du Sahara occidental lors de la 

cérémonie organisée à l’ambassade américaine à Rabat. Avant de signer la nouvelle 

carte, l’ambassadeur David Fischer déclara : « C'est la représentation tangible de la 

proclamation puissante faite il y a à peine deux jours par le président Trump - 

reconnaissant la souveraineté du Maroc sur le Sahara occidental.»123 Toutefois, cette 

décision a été aussitôt rejetée par le Front Polisario qui réaffirme que le statut de ce 

territoire est  non autonome selon l’ONU.124 Il souligne également que cet acte est une 

décision unilatérale qui sort de la dimension du droit international. À cet égard, l’UA 

exprime également sa préoccupation sur la situation, sans émettre davantage de 

déclarations. L’organisation régionale semble paralysée dans le dossier du Sahara 

occidental, contenue des déclarations en faveur pour le Maroc et des tensions qui 

augmentent à la frontière du Sahara occidental. 

Malgré la reconnaissance officielle récente des États-Unis sur la marocanité 

pleine et entière du royaume sur son Sahara, 125 l’ONU de son côté continue de 

considérer le Sahara comme un territoire non autonome et ses cartes ne reconnaissent 

pas la souveraineté du Maroc sur le Sahara.126 Selon la spécialiste du Maghreb et des 

questions méditerranéennes, Khadija Mohsen-Finan, cette décision des États-Unis  est 

une décision politique unilatérale qui sort du cadre du droit international.127   

 

123 Le Figaro. (2020, 12 décembre). Les États-Unis adoptent une carte du Maroc intégrant le Sahara 
occidental.Le Figaro. 
124 Ibid  
125  Pons, S. (2020, 11 décembre). Le Maroc savoure sa « percée » au Sahara occidental, Moscou 
condamne. La Presse. 
126 Voir carte de l’ONU concernant le territoire du Sahara Occidental en Annexes 
127 Gay-Padoan. L. (2021, 24 janvier).Maroc-Israël : la diplomatie de Donald Trump redessine les cartes. 
TV5Monde. 
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L’OUA et l’élaboration progressive d’une solution 

À plusieurs reprises, l’UA a tenté  de régler la situation pacifiquement en 

incitant des négociations entre les parties concernées. Lors du sommet de l’UA à 

Nouakchott, le 1er juillet 2018, Moussa Faki, le président de la Commission de l’Union 

africaine, a dévoilé une feuille de route pour inciter une nouvelle résolution du conflit 

au Sahara occidental. 128  Pour la première fois, le drapeau de la RASD flottait 

officiellement dans le ciel à Nouakchott à l’accueil du 31e sommet de l’UA. Afin de 

s’imprégner de la réalité du conflit, M.Faki a visité les camps de Tindouf situé dans le 

territoire contrôlé par le Front Polisario et a effectué une visite au Maroc. Il a également 

rencontré le président mauritanien Mohamed Ould Abdelaziz et le ministre algérien 

des Affaires étrangères, Abdelkader Messahel.129 

Ce sommet était très attendu, car c’était la première fois que le Sahara 

occidental serait traité comme étant  une affaire à part entière dans le but d’aboutir à de 

vraies négociations. À ce fait, Moussa Faki déclara :« Le conflit du Sahara 

occidental n’a que trop duré. Cette situation est entrée dans une phase où, au-delà de 

ses effets négatifs bien connus au niveau de la région (…), elle menace aussi le 

fonctionnement de l’UA et fait obstacle à la mise en œuvre de son agenda. Un tel état 

de fait ne peut être toléré.» 130 Il a remis aux États membres présent un rapport de sept 

pages consacré à relancer le processus de paix entre la RASD et le Maroc. Le président 

de la Commission de l’UA lance donc un message clair aux parties concernées  ainsi 

qu’aux autres États membres de s’impliquer dans le processus afin d’éviter des 

 

128   Houeix.R. 2018, 1er juillet). Le sommet de l’Union Africaine s’empare du conflit au Sahara 
occidental .France 24. 
129  Spiegel, J. Pierre B.( 2018, 28 juin). Sahara occidental, réforme de l’UA, Macron… Les cinq enjeux 
clés du sommet de Nouakchott.» Jeuneafrique.  
130  Boissel,P. (2018, 1er juillet)Moussa Faki Mahamat propose un « mécanisme africain » pour 
contribuer à résoudre le conflit au Sahara occidenta.Jeuneafrique.  

https://www.jeuneafrique.com/dossiers/maroc-algerie-fantomes-de-guerguerat/
https://www.jeuneafrique.com/dossiers/maroc-algerie-fantomes-de-guerguerat/
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conséquences négatives dans la région. Pour ce faire, « il propose la création d’un 

mécanisme africain qui dépendrait directement des chefs d’État pour  permettre à l’UA 

d’apporter un appui efficace au processus conduit par les Nations unies. » 131  Ce 

mécanisme a pour but la reprise des négociations entre les parties concernées afin de 

parvenir à une solution politique « juste, durable et mutuellement acceptable»132 qui 

permettra l’autodétermination du peuple du Sahara occidental. Cependant, malgré 

l’application considérable de la part de l’UA, le Maroc a fait savoir qu’il excluait les 

efforts engendrés par l’UA, car l’organisation reconnaissait la RASD en tant qu’État 

membre.  Encore une fois, ce sommet se conclut par un échec pour la résolution de ce 

conflit. Malgré la volonté et les nombreuses pistes de solutions, le Maroc et la RASD 

ne trouvent aucun dénouement concluant. 

Un quart de siècle plus tard, le référendum d’autodéterminations promis au 

peuple sahraoui n’est toujours pas réalisé, faute d’accord entre les parties prenantes et 

le blocage au sein du Conseil de sécurité. Le spécialiste de l’Afrique occidentale et 

ancien diplomate français en Afrique, Laurent Bigot, confirme cette thèse : « La 

situation est figée, la médiation de l’ONU, totalement impuissante, ne fait rien avancer, 

et le Maroc et l’Algérie campent sur leurs positions.» 133 La France soutient la 

proposition marocaine du référendum sans pour autant reconnaître officiellement la 

souveraineté du Maroc sur le Sahara occidental.  

 

131 ibid 
132 ibid 
133 Anne Vidalie.(2017, 11 août). La "Grande Muraille" du Sahara, "mur de défense" ou "mur de la 
honte"?. L’Express. 
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3.2 L’enjeu des ressources naturelles dans le Sahara occidental 

                Il est important de souligner que le sous-sol sahraoui regorge de grandes 

richesses en minerais134 de fer, de titane, de manganèse et de pierres précieuses135. 

C’est, toutefois, le phosphate, la plus grande richesse du territoire. 136  Selon les 

dernières estimations,  on compterait près de 15 milliards de tonnes de réserves en 

phosphates et son sous-sol recèlerait d’importants gisements de cuivre et de fer.137 Le 

Sahara dispose également d’importantes richesses halieutiques. En effet, avec ses 1 200 

km de côtes au bord de l’Atlantique, ce territoire se classe parmi les eaux les plus 

poissonneuses du monde. Selon certaines associations de défense des droits du peuple 

sahraoui, les richesses naturelles que recèle le territoire expliqueraient les tensions 

entre le Maroc, le Front Polisario et l’Algérie.138Récemment, des chercheurs y ont 

découvert de ressources pétrolières, ce qui a intensifié les relations entre le Maroc et le 

Front Polisario. Le peuple sahraoui se plaint d’être les victimes de ce théâtre qui ne 

finit plus. 

Pour ces contraintes économiques, l’Algérie espère avoir une ouverture sur 

l’Atlantique par le biais d’une république sahraouie. Elle a besoin de ports sur 

l’Atlantique pour évacuer les minerais de son sud saharien afin de répondre à ses 

 

134 Voir annexe D. 
135 Voir carte des ressources naturelles en annexes 
136  La ville de Laâyoune était la plus grande réserve mondiale de phosphate, aujourd’hui elle est 
devancée par les États-Unis. Laâyoune est la capital du Sahara et se trouve à l’entrée du territoire.  
137 Stora, Benjamin, et Akram Ellyas. Les 100 portes du Maghreb. L'Algérie, le Maroc, la Tunisie, trois 
voies singulières pour allier islam et modernité. Éditions de l'Atelier (programme ReLIRE), 1999. 
138  Guibbaud-Navaud, C.« Les ressources naturelles au Sahara occidental: des ressources 
exploitées politiquement au sein d’un conflit aux enjeux régionaux et internationaux. »  Science 
politique p.11 
Notamment le Wester Sahara Resource Watch. «Cette organisation a pour objectif de faire de la 
recherche et mener des campagnes sur l’exploitation des ressources naturelles dans la partie du Sahara 
occidental sous contrôle marocain. C’est un réseau constitué de militants pro-indépendantistes 
sahraouis.»  
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besoins économiques. Certains experts dans ce conflit stipulent que ce « souci de 

marché est l’une des principales causes, sinon la principale de ce conflit. »139 

 

3.3 La position de l’Algérie dans le conflit 

Au-delà des ressources naturelles, certains experts du conflit soulignent que la 

rivalité entre l’Algérie et le Maroc, qui dure depuis longtemps, est un élément central 

dans cette problématique. Les relations entre ces deux pays n’ont jamais été un long 

fleuve tranquille. La tension entre ces deux États pourrait caractériser comme étant les 

«frères ennemis.» Comme le mentionnait William Zartman, «ce conflit constitue 

l’enjeu principal des relations régionales, à la fois un symbole, un prétexte et une épine 

dans les rapports entre le Maroc et l’Algérie. »    

L’origine de cette crise bilatérale 

Suite aux attentats de Marrakech, en 1994, le Maroc ferme ses frontières avec 

l’Algérie, ce qui accroit la tension entre les deux pays. 140 Le Maroc suspecte 

l’implication des services secrets algériens dans ces attentats et instaure un visa 

obligatoire pour tous les ressortissants algériens. 141  Par la suite, l’Algérie décide 

d’appliquer une fermeture totale des frontières terrestres. 142  Selon Fatiha Daoudi, 

spécialiste en genre et droits humains, la fermeture des frontières s’explique par « les 

 

139 Boughdadi, M. (2007). Le Conflit Saharien dans le Contexte Sécuritaire euro maghrébin. Rabat : 
Première Edition. 
140 Les Algériens doivent désormais présenter un visa pour pourvoir rentrer dans le royaume. 
141 Amiar, Jamal. ( 2014, 24 août). Vingt ans après la fermeture de la frontière Maroc-Algérie, l’immense 
gâchis. Médias 24.  
142 Les frontières aériennes entres les deux pays restent toutefois ouvertes. 
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frustrations et des susceptibilités accumulées lors de la guerre des sables et après la 

récupération du Sahara occidental qui par ailleurs ont eu, toutes deux, pour cause 

directe la contestation des frontières héritées du colonialisme.»  

L’application de l’Algérie 

Depuis le début du conflit, l’Algérie soutient le Front Polisario officiellement au 

nom du droit des peuples à s’autodéterminer. Il est important de souligner que l’Algérie 

a obtenu son indépendance par ce biais. Selon le directeur de l’Institut de relations 

internationales et stratégiques (IRIS), Pascal Boniface, «le Sahara occidental est un 

enjeu très stratégique essentiel parce qu’il est au cœur d’une rivalité entre Rabat et 

Alger.»143En effet, cette rivalité empoisonne les relations entre ces deux États, ce qui 

freine les négociations sur la question du Sahara occidental. L’Algérie réclame le 

référendum demandé par l’ONU depuis 1988. Selon Alger, le conflit du Sahara 

occidental ne peut être réglé  qu’à travers l’application du principe d’autodétermination. 

Le chef de la diplomatie algérienne affirme ainsi à la tribune de l'Assemblée générale 

de l'ONU : « L'organisation d'un référendum libre et équitable pour permettre à ce 

peuple vaillant de déterminer son destin et de décider de son avenir politique ne peut 

rester à jamais l'otage de l'intransigeance d'un État occupant qui a failli à plusieurs 

reprises à ses obligations internationales.144»  La tension entre les deux États voisins 

a conduit à rompre complètement leurs relations diplomatiques depuis août 2021. 

Malgré le  rappel de l’ambassadeur algérien à Rabat en juillet, le roi Mohamed VI ouvre 

la porte à la fraternité entre les deux pays. À l’occasion de la fête du Trône, qui 

commémore les 22 ans du couronnement de Mohammed VI, le discours royal met 

 

143 Sefrioui, Rahim. ( 2021, 12 février). Le Sahara, son histoire, la position de Washington… Pascal 
Boniface, géo-politologue de renom, fait le point.Le360.  
144 RTBF. (2021, 27 septembre). Sahara occidental : l’Algérie réclame à l’ONU un référendum. RTBF  
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l’accent sur  l’ouverture des frontières entre le Maroc et l’Algérie145 et le dialogue. Au 

cours de son discours d'une quinzaine de minutes, le roi Mohammed VI a appelé les 

autorités algériennes à construire des relations bilatérales fondées sur la confiance, le 

dialogue et le bon voisinage, sans condition préalable.  Cette invitation est importante 

et souhaitable afin de surmonter les différences entre les deux voisins et a amorcé une 

politique viable pour surmonter les blocages à venir. Durant son discours, le chef de la 

nation marocaine a consacré une bonne partie aux relations maroco-algériennes, « où 

il a passé en revue la situation actuelle de ces relations, et les divergences et tensions 

qui doivent être surmontées avant de conclure que le Maroc et l’Algérie sont deux pays 

jumeaux qui se complètent.»146 Cet appel aux dialogues est inédit pour les deux pays 

qui rappellent en permanence leurs ambassadeurs en guise de protestations 

diplomatiques sur les questions du Sahara occidental.  

 

3.4 La conquête du territoire 

D’après le géographe Yves Lacoste, le Sahara occidental constitue une situation 

géopolitique.147 Il caractérise ce territoire ainsi pour définir « une situation qui connaît 

une évolution historique, des rivalités de pouvoir de plus ou moins grande envergure 

et des rapports de forces qui se trouvent sur différentes parties du territoire en 

question.»148 Pour parvenir à la conquête du territoire, l’issue de la diplomatie est un 

 

145 La frontière entre l’Algérie et le Maroc est fermée depuis 1994. 
146 Agence de Presse Africaine. (2021, 1 août). Maroc-Algérie : L’appel du roi Mohammed VI, un 
plaidoyer en faveur de la paix et de la stabilité Agence de presse africaine.  
147 Guibbaud-Navaud, C.  « Les ressources naturelles au Sahara occidental: des ressources 
exploitées politiquement au sein d’un conflit aux enjeux régionaux et internationaux. » p.7  
148 Ibid p. 7 . Voir Lacoste, Yves. « Sahara, perspectives et illusions géopolitiques ». Hérodote, 
no 142 : 12-41.  
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élément important. On constate que le conflit se situe également sur le terrain 

diplomatique. 

Pour affirmer son intégrité territoriale, le Maroc a mené une bataille diplomatique 

pour son projet d’autonomie pour le Sahara. Le 11 avril 2007, le Maroc présente au 

Conseil de sécurité de l’ONU un projet visant à convaincre la communauté 

internationale de la crédibilité face au territoire contesté. Ce plan s’inspire « des 

propositions pertinentes de l'ONU et des dispositions constitutionnelles en vigueur 

dans les États géographiquement et culturellement proches du Maroc, et s'appuie sur 

des normes et standards internationalement reconnus.»149 Cette initiative visait à mettre 

fin à des années d’échec de toutes les solutions antérieur. Ce projet consiste à ce que le 

Maroc préserve son unité territoriale tout en transférant une partie de ses compétences 

au peuple sahraouie.150Ainsi, la population sahraouie jouirait de larges compétences en 

matière d’économies, d’affaires sociales et de culturelles. Il se dit comme étant un 

«compromis gagnant-gagnant.» 151 Ce projet est bien accueilli par la communauté 

internationale qui le considère comme étant «réaliste et crédible». À cet effet, les États-

Unis« estiment qu’un État sahraoui indépendant n’est pas une option réaliste pour 

résoudre le conflit et qu’une véritable autonomie sous souveraineté marocaine est la 

seule solution possible.»152De même que pour la France qui estime ce plan a une base 

«sérieuse et crédible.»153Ce projet semble enfin être l’impasse pour parvenir à une 

solution pacifique à la question du Sahara. Toutefois, les indépendantistes du Front 

Polisario ont rejeté le plan. Selon eux, la seule solution pour la fin de ce conflit est un 

référendum conforme au principe du droit à l’autodétermination. La mise en place du 

 

149 l'Initiative marocaine pour la négociation d'un statut d'autonomie de la région du Sahara.  
150 El Houri, A. (2020, 18 décembre). Sahara. Voici ce que dit le plan marocain d’autonomie, base d’une 
future solution. Medias24  
151 Ibid  
152 IRES. Initiative marocaine de large autonomie pour la région du Sahara(2007).  
153 Le Matin. (2021, 30 octobre).  Pour la France, le plan marocain d’autonomie est une base « sérieuse 
et crédible» pour résoudre la question du Sahara. Le Matin.  
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référendum pose des problèmes. Premièrement, il serait très difficile de déterminer une 

liste électorale représentative aujourd’hui. Les sahraouis d’hier ne sont plus les mêmes 

d’aujourd’hui. Également, comment déterminer un vrai sahraoui ? Il faut souligner 

qu’il y a plusieurs marocains qui vivent sur le territoire du Sahara occidental depuis les 

années 1980.  

 

Depuis l’année 2019, le Maroc a adopté une diplomatie des consulats pour 

renforcer son autodétermination et son intégrité territoriale sur ses provinces du sud. 

Alors que le statut du territoire, classé comme «non autonome» par les Nations unies 

en absence d’un règlement définitif,  plusieurs pays africains ont ouvert des consulats 

au Sahara occidental. Parmi ces pays on compte la Côte d’Ivoire, le Gabon, les 

Comores et la Centrafrique qui sont des fidèles alliés du royaume marocain.154 Ces 

initiatives « viennent renforcer la réalité que le Sahara est marocain »155, selon Nasser 

Bourita, le ministre des Affaires étrangères du Maroc. Cependant, la chercheuse et 

politologue en science politique, spécialiste du Maghreb arabe, Khadija Mohsen-

Finan rappelle qu’au regard du droit international, le territoire du Sahara occidental est 

un territoire non autonome, c’est-à-dire que l’ONU n’a pas encore statué sur la 

souveraineté de ce territoire et que les ouvertures de consulats sur ce territoire 

alimentent les tensions et ralentissent le processus vers une solution pacifique et 

juridique entre les États concernés.  

 

154 RFI. (2020, 2 février).Le Maroc poursuit son offensive diplomatique sur le Sahara Occidental» RFI  
155 Ibid  
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Le 4 novembre dernier, les Émirats arabes unis ont inauguré un consulat à 

Laayoune dans la partie contrôlée par le Maroc. 156 Abou Dhabi devient ainsi le premier 

pays arabe à ouvrir une représentation consulaire dans ce territoire. Rabat poursuit donc 

son offensive diplomatique sur le Sahara occidental sans égard à son adversaire. Le 

représentant du Front Polisario chargé de l’Europe et de l’Union européenne, Oubi 

Bouchraya Bachir, fait savoir que «cette démarche est une violation flagrante de toutes 

les lois, y compris le droit international qualifiant le Sahara occidental de territoire 

non autonome en raison de l’occupation militaire marocaine.»157Il affirme également 

que ces initiatives sont une violation des accords internationaux de Vienne  en lien avec 

les relations diplomatiques et consulaires internationales. Sans surprise, l’Algérie réagit 

officiellement à l’ouverture d’un consulat des Émirats arabes unis dans la ville 

sahraouie de Laâyoune. D’un point de vue juridique, Alger rappel que « la République 

sahraouie est membre de l’Union africaine et à la pleine souveraineté sur ses 

territoires.»158 La réponse internationale ne se tarde pas à se faire après l’ouverture du 

consulat des Émirats arabes unis.  La Cour de justice de l’Union européenne a stipulé 

que Rabat ne détient d’aucune souveraineté sur le territoire du Sahara occidental, car il 

est considéré comme étant distinct du Royaume du Maroc. L’ONU répond également 

que l’ouverture de consulats sur ce territoire ne changera pas la position de 

l’organisation internationale vis-à-vis  la question sahraouie comme mentionnée dans 

le dernier rapport sur « de la résolution 1514 de l’Assemblée générale, connue par 

Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. »159 

 

156 Le Monde.( 2020, 6 novembre). Sahara Occidental : Les Émirats arabes unis ouvrent un consultat. 
Le Monde. 
157 El Watan. ( 2020, 31 octobre).Le Polisario sur l’ouverture de «consulats» dans les territoires sahraouis 
occupés : «C’est une violation de toutes les lois» . El Watan 
158 Oul, A. (2020, 2 novembre). Maroc : L’Algérie dénonce l’ouverture d’un nouveau consulat au Sahara 
occidental.ObserveAlgérie. 
159 Ibid  
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Les déclarations de l’ONU à l’égard des ouvertures de consulats dans le territoire 

n’ont pas freiné d’autres États. Le 19 novembre dernier, la Jordanie décide d’ouvrir 

également un consulat à Laâyoune suite à un entretien téléphonique avec Mohamed 

VI.160Dans une note diplomatique, le gouvernement haïtien salue l’engagement du 

Maroc dans le conflit et décide, le 25 novembre dernier,  d’ouvrir un consulat dans la 

ville de Dakhla, a annoncé le ministère des Affaires étrangères dans un communiqué, 

sans préciser la date d’ouverture officielle.161À cet égard, Port-au-Prince réaffirme son 

plein soutien aux efforts de Rabat dans son autodétermination face au territoire du 

Sahara occidental.  

L’aménagement du territoire 

Comme le mentionne Marie-Chantal Gatta, « l’enjeu fondamental de ce conflit 

est, depuis ses prémices, le contrôle du territoire.»162 Le contrôle du territoire permet à 

un État de l’exploiter comme bon le semble. Par une autodétermination sans limites, le 

Maroc s’engagea dans une massive reconquête de ce territoire.  En lien avec la théorie 

de Locke sur la propriété qui stipule « quand le travail d’un homme lui permet de 

« dominer la terre » la propriété lui en est acquise.» Le Maroc a accompli des efforts 

énormes pour mettre cette région au niveau du reste du pays. Le but était d’établir au 

plus vite les villes sahariennes des infrastructures de bases nécessaires au 

développement de la région. Le royaume marocain mobilise énormément de fonds pour 

l’aménagement de ce territoire : créations de provinces du Sud, d’écoles et 

d’universités, d’hôpitaux, centres sportifs, et un réseau routier. L’approvisionnement 

en eau potable et en électricité s’est généralisé. etc.. Le taux d’urbanisation a atteint 

 

160 Deutsche,Welle. ( 2020, 20 novembre). Sahara occidental : l’attentisme de l’Union africaine.DW. 
161 Ministère des Affaires étrangères de la coopération africaine et des marocains résidants à l’étranger. 
Haïti apporte son soutien au Maroc et à son intégrité territoriale.  
162 Gatta, M-C. (2018). L’ONU et la résolution du conflit du Sahara Occidental de 1975 à nos jours. 
Paris : L’Harmattan.p.14  
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plus de 60% dans la plupart des provinces du Sud.163Le Maroc reste donc attaché à sa 

souveraineté sur le territoire. L’objectif était alors de doter au plus vite les villes 

sahariennes des infrastructures de base, nécessaires au développement de la région, et 

d’accroitre sa mainmise sur ce désert. Une position qui est largement partagée par les 

élus locaux des provinces du Sud. Le député-maire de Laâyoune, Hamdi Ould Errachid, 

a déclaré :« Le responsable onusien a pu voir de ses propres yeux le développement et 

l’évolution que connaissent les provinces du Sud.»164 Une habitante de Dakhla raconte : 

« À l’époque, il n’y avait rien ici : ni routes, ni hôpitaux, ni écoles dignes de ce 

nom. »165 

Mur de la honte ou mur de sécurité ? 

Mur de sécurité, grande muraille, mur de la honte ou la forteresse de sable, il 

existe tant d’attributs pour qualifie cette frontière à l’intérieur de Sahara occidental qui 

sépare de façon terrestre le Maroc et le Front Polisario.166Ces attributs sont subjectifs 

aux opposants. D’une part, il est considéré comme étant une défense légitime à sa 

souveraineté pour le royaume chérifien et de l’autre, comme étant un frein au processus 

d’autodétermination par le Front Polisario. 

Afin de sécuriser « son » territoire et d’empêcher les incursions trop fréquentes 

du Front Polisario sur le territoire, le Maroc a construit, en 1980 à 1986, un mur de 

sable, appelé aussi le « Berm .»167Rabat a englouti environ 40 % de son PIB dans la 

 

163 Slimani, L. ( 2009, 30 novembre). Sahara : l’Aménagement des cités du Sud. JeuneAfrique.  
164 Fahd, I.( 2018, 11 juillet). Maroc – Algérie : Horst Köhler face au mirage des négociations sur le 
Sahara occidental. Jeuneafrique.  
165 Ibid  
166 Voir annexe B. 
167 Anne, V. ( 2017,11 août). La «Grande Murale» du Sahara : « Mur de défense ou « mur de la honte» ?. 
L’express.  
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construction de ce mur.168 Cette ceinture de sécurité est composée de 120 000 soldats 

tout au long de la frontière, de remblais de sable sur 3 lignes, de champs de mines 

antipersonnel, de barbelés et de système de surveillance de radar.169 La longueur du 

mur se mesure à plus de 2 720 km.170 Depuis l'aboutissement de cette construction, le 

Maroc considère ce mur comme étant de la légitime défense puisque depuis sa 

construction, la présence du Front Polisario aurait diminué de l’autre côté du mur. 

Ce mur de sable alimente plusieurs débats sur le sol africain, certains pays le 

comparent au mur instauré en Palestine qui a été bâti par les Israéliens. Mur de sécurité 

pour les Marocains et mur de la honte pour le Front Polisario, les deux opposants se 

réclament légitimes  d’utiliser la force si le mur est franchi. Pour le Maroc, ce mur 

empêche les incursions du Front Polisario et empêche toute autre entité à exploiter les 

ressources naturelles situées sur le territoire. Les Algériens prétendent que c’est un mur 

de la honte, car il crée une barrière physique entre les deux nations. 

 

 

 

 

 

168 Vallet, E. ( 2013, 29 novembre). Et la frontière devient un marché prospère et militarisé. Le Monde 
diplomatique.  

169 Anne, V. ( 2017,11 août). La «Grande Murale» du Sahara : « Mur de défense ou « mur de la honte» ?. 
L’express. 
170 Ibid  
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CONCLUSION 

À travers l’écriture de notre travail, nous avons constaté la complexité de ce 

conflit qui oppose les nations frontaliers du territoire du Sahara occidental. Des 

décennies plus tard, l’ex-colonie espagnole a bien changé. Le Maroc qui contrôle plus 

de 80% du Sahara occidental a acquis le territoire à travers ces droits historiques. Le 

référendum d’autodétermination promis au peuple sahraoui n’est toujours pas réalisé, 

faute d’accord entre les parties prenantes et du blocage au sein du Conseil de sécurité. 

Mais également, ce référendum cause des problèmes difficiles quant à l’élaboration 

d’une liste électorale légitime et équitable.  Les organisations internationales ont laissé 

le champ libre à la monarchie marocaine  afin que le territoire puisse retrouver la Mère-

partie. Depuis le cessez-le-feu entre le Maroc et le Front Polisario en 1991, le Maroc a 

pris de l’avance dans le dossier, notamment par la reconnaissance de sa souveraineté 

sur le territoire par les États-Unis. Cet événement est un grand pas sur la scène politique 

internationale pour le Maroc, mais l’Algérie l’a perçu comme une provocation et une 

violation au droit international. Toutefois, tout comme plusieurs experts le soulignent, 

cette décision de la part des États-Unis n’a aucun effet juridique pour le déroulement 

du processus. 

Ce conflit nous a permis de constater la fragilité du droit international. En effet, 

derrière le conflit autour du Sahara occidental, il y a un flou juridique qui nous amène 

à nous poser des questions sur la pertinence du droit international en ce qui en trait à la 

résolution de conflit. Les grandes instances internationales n’ont pas pu régler la 

situation du Sahara occidental et ce sont résolus qu’à émettre des résolutions et lancer 
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des pourparlers entre les belligérants. Face à deux idéologies différentes, les instances 

du droit international n’ont pas pu trancher et laisse la voie ouverte aux États pour 

régler la situation.  Bien que les États restent des sujets primaires du droit international, 

nous constatons que dans les conflits ce sont eux qui priment au-delà du droit 

international. Tout comme la situation en Ukraine, malgré les règles internationales qui 

englobent le droit international, ce sont les États-nations qui ont le dernier mot. Par ces 

exemples, on constate que le droit international n’est qu’un principe symbolique. Pour 

éviter que le conflit au Sahara occidental prend de l’ampleur et arriver un dénouement, 

il serait bien veillant de considéré le plan d’autonomie proposé par le Maroc, qui a été 

approuvé par plusieurs États. Comme Washington, Paris et Madrid171, ils considérèrent 

le plan du Maroc comme étant une base « sérieuse, réaliste et crédible» pour un 

règlement pacifique entre les belligérants et mettre enfin fin à ce conflit qui a trop duré.  

 

 

 

 

 

 

 

171 RFI.( 2022, 19 mars 2022) Sahara occidental : l’Espagne annonce son soutien aux propositions du 
Maroc. RFI 
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 ANNEXE A : SAHARA OCCIDENTAL SOUS L’OCCUPATION 

ESPAGNOLE172 

 

 

172 Barbier, M. (1975). L'avenir du Sahara espagnol. In: Politique étrangère, n°4 - 1975 - 40ᵉannée. 
pp. 353-380. [Carte]. 
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 ANNEXE B: MUR DE SABLE.173 
 

 

 

173  Célian, M. (2020, 13 novembre). Au Sahara occidental, qui coupe le cordon de la paix ? [Carte]. 
Dans Libération 
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ANNEXE C : DÉPLOIEMENT DE LA MINURSO APRÈS 2016. 174 

 

 

174  Lamlili, N, Rabbaa, N. (2016, 25 mars). Sahara occidental, quel avenir pour la Minurso. [Carte]. 
Dans Jeuneafrique 
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 ANNEXE D : RESSOURCES NATURELLES DU SAHARA OCCIDENTAL175 

 
 

 

175  Stienne, A. (2014, mars). Le Sahara occidental et ses ressources. [Carte]. Dans Le Monde 
diplomatique. 
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 ANNEXE E : L’ÉQUIPE DE LA MINURSO SUR LE TERRAIN.176 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

176  Images publiés dans le site officiel de la Minurso.  
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